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ARTICLE 32

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 2 propose de supprimer le fait qu’au terme de l’article L. 518-11 du code monétaire et 
financier, « La Caisse des dépôts et consignations est dirigée et administrée par un directeur général 
(...) ». Or, en enlevant le terme « administrée », la CDC serait désormais dirigée comme n’importe 
quelle entreprise.

Il importe que la CDC, qui est une administration centrale du point de vue du cadre d’emploi des 
fonctionnaires qui lui sont affectés, continue d’être administrée. Il n’est pas envisageable qu’une 
telle suppression banalise la gestion et remette en cause le statut des fonctionnaires et des agents de 
la CDC à terme.


